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Question écrite n° 60510

Texte de la question

M Christian Spiller appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la situation
dramatique dans laquelle se trouvent les Touaregs, victimes de massacres et pillages au Mali et au Niger et par
ailleurs confrontes a de graves problemes alimentaires et sanitaires. Il lui demande quelles initiatives entend
prendre le Gouvernement francais pour assurer la survie de ce peuple digne et courageux.

Texte de la réponse

Reponse. - Les Touaregs du Mali et du Niger, dont beaucoup ont pris les armes en 1990 et sont entres en
rebellion contre les gouvernements de Bamako et de Niamey, sont autant les auteurs que les victimes des
massacres et pillages evoques par l'honorable parlementaire. La guerre tribale qui se poursuit dans ces deux
pays a des causes nombreuses et complexes. Elle affecte les populations civiles de toutes les ethnies et rend
precaires leurs conditions d'existence dans de larges parties de ces deux pays. Le Gouvernement francais s'est
efforce de porter assistance aux victimes des affrontements et de faire parvenir des secours aux populations
eprouvees. Il tente, par ailleurs, d'inciter au dialogue les autorites et les groupes armes qui se livrent a des
violences. Au Mali, ces efforts ont permis la conclusion, le 11 avril, d'un accord entre le gouvernement et le
rebelles. Il est a esperer que cet accord sera suivi d'effet et qu'au Niger un apaisement pourra egalement
intervenir. La France, pour sa part, ne manque pas de s'y employer compte tenu de ses relations anciennes et
amicales avec les pays africains.
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